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Règlement intérieur du Comité National de Basketball 3x3 
Adopté par la réunion du comité du Jeudi 27 Novembre 

2014 
 
Article 1 – Agrément des nouveaux membres. 
L’adhésion d’un nouveau membre doit être validée par la FECABASKET, sur proposition du Président 
du Comité National du 3x3 et du bureau exécutif de la FECABASKET. 
 
Article 2 – Démission – Exclusion – Décès d’un membre 

1. La démission doit être adressée au Président du Comité National par un simple courrier. 
Elle n’a pas à être motivée par le membre démissionnaire. 
 

2. Comme indiqué à l’article 10 des statuts du Comité, l’exclusion d’un membre ne peut être 
prononcée par le Comité qu’après validation du bureau directeur de la FECABASKET, 
quelque soit le motif.  
Sont notamment réputés constituer des motifs pour exclusion: 
- La non-participation aux activités du Comité; 
- Une condamnation pénale pour crime ou délit; 
- Toute action de nature à porter préjudice, directement ou indirectement à la réputation du 

Comité ou de la FECABASKET. 
La proposition d’exclusion d’un membre est adoptée par les membres du Comité statuant à la 

majorité des deux tiers des membres présents. 
 

3. En cas de décès d’un membre, les héritiers ou les légataires ne peuvent prétendre à un 
quelconque maintien dans le Comité. 

 
Article 3 – Réunions du Comité – Modalités applicables aux votes 
 
1. Votes des membres présents 
Les membres présents votent à main levée. Toutefois, un scrutin secret peut être demandé par le 
Président ou 50 % des membres présents, selon l’importance du sujet débattu. 
 
Article 5 – Commission de travail. 
Des commissions de travail ad hoc peuvent être constituées par décision du Président du Comité 
après validation par la FECABASKET. 
 
Article 6 – Modification du règlement intérieur 
La proposition de modification du présent règlement intérieur suggérée par le comité national du 3*3, 
à la majorité simple des membres devra être validée par le bureau directeur de la FECABASKET.  
 
 Fait à Douala, le 27 Novembre 2014 
 

               Le Secrétaire Général 

         


